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D'ordre de mon gouvernement, j?ai l'honneur d'appeler l'attention du Conseil 
de sécurité sur la grave situation, Cr?ée dane 1'Etat de Jammu et Cachemire, le 

long de la ligne de cesse? -le-feu, par des violations graves de ltaccord de 
Cessez-le-feu commises par le Gouvernement de l'Inde, situation qui met en danger 
la paix dans la région. 

Depuis ,quelque temps, des forces militaires~indiennes ont été concectr8es de 
façon offensive; en violation de l'accord de cessez-le-feu, dans le territoire de 

Jammu et Cachemire, occupé par l'Inde. Récemment, l'Inde a transféré dans le 
territoire les troupes fraeches suSvantes : 

Une brigade de montagne entière, du Pendjab oriental à la r6gion d'Akhmur, près 
- 

de Jammu; 

Deux bataKll.ons d'infanterie suppl4mentaires du Pendjab oriental. et de'la 

rggion du Rajasthan; * . 

Un rdgiment d'artillerie et la majorité des Bl~ments d'un régiment blindé. 

2. On se soutient qu'après 1962, profitant du prOtexte que lui offrait le 

conflit frontalier avec la Chine, l'Inde a ajouté un régiment de montagne à ses 

forces dans le Jamuuz et Cachemire, portant ainsi le total de leurs effectifs à 

quatre divisions. Ces divisions ont BtB renforcdes petit a petit, alors que la 
structure du commandement des unitbs restait la même. De cette façon, tandis que 
le commandement Qtait en apparence celui de quatre divisions, l'Inde avait en fait 

concentrd suffisamment de troupes dans le territoire occupé du Cachemire pour 
former .plus de six divisions. Le tableau comparatif ci-dessous, indiquant les 
effectifs des forces indiennes à la veille du cessez-le-feu et ÈL.1lheu.re actuelle, 
est éloquent : 
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Phiode ImTîsians Brigades 
Mgiments 

d'artillerie 
Bataillons 

d’infanterie 

1949 .3 10 2 8 3 
sans compter la 

I 4. 16 .3’ 

garde nationale 

. . : 19 : 55 
Ian8 compter la 
garde nationale 

3. fl ressort clairement de ce tableau que l(Inde a subrepticement T&& 

gravement la rholution du 13 août 1940 de la Commission de6 nations Unies pour 
lJInde et le Pakistan, qui pr6voyait au paragraphe B de sa partie I’que ‘. 

“Les hauts commandements des forces de l’Inde et du Pakistan acceptent de 
8' abstenir de toutes mesure8 qui pourraient augmenter le potentiel militaire 

’ des forces plac8es soua leurs ordres dans l'~iqxt de J’ammu et Cachemire”. ,. 

4. Le 17 mai 1965* les forces indienne8 de Karg23. ont attaqué et occup8 trois . 

postes situ du c&& pakistanais de la ligne..de cessez-le-feu. L’occupatîon se ” 

poursuit en Spit des protestations du Gouvernement.pakistaeais et des visiter9 

infructieu~ea qu'ont fa%tes des observateurs de 1'OMu dans 1a rdgion. Se l3 juin; 

' des forces indiennes ont attaqud des postes pakistanais situ&*& 3 miles à. l'ouest 

de Ksrgil en les soumettant 8. des tirs de mortiers. Elles ont &A tiues en tr&in 
de ptiparer de nouvelles positions daqs la r8gion de Dsnna et il semble qu'elles 

se prdparent à. Ft$aquer des postes pakistanais situ& k Shingo et Shineguti;, à’ 

11 miles entiron au nord-ouest de Kargil, . . . 

51 .. Cette importante augmentation du potentiel militaire indien et l'occupattod '-. 

par les forces indiennes de trois, postes pakistanais sont des violations manifestes 

de l’accord de cessez-Te-feu. Elles permettent de douter s&ieusement que cet 
accord soit encore valable, . * 

6. Mon gouvernement m’a charg6 de d&larer qu’il.fis r&ervait le droit de * . 
prendre toutes l,es mesures n+essaires pour prot8ger ses int&êts et que si VInde' %I. . . 
ne respecte pas l’accord et ne rectifie pas rapidement ses positions, .la situation 

dans la r6gion ne manquera pas de devenir trhs grave, 



7. 3‘0 KXI,S serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte do 

la présente cotununkation aux membres du Cotieil. de shxrit6. 

V,uil.lee agréer, etc. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plthipotentiaire, 

R-eprhentant permarrent du Pakistan, auprès --- 
de SrOr&anisation des Nations Unies, 

(Sian6) Syed Amjad Ali 


